
 

 

 

 

 

 

                                                        Information importante  
 
Il est porté à la connaissance des habitants que la durée de validité des cartes d’identité 
délivrées aux luxembourgeois dont les titulaires transfèrent leur résidence habituelle dans une 
autre commune, et celles qui viennent à échéance après le 1er mars 2020 est prorogée pour la 
durée de l’état de crise.  


